
DE .MONTRýAL

lcltr*c (lc nom1ination, la jutridiction d.itis la paroisse qu'il doit
qluitter ? Il S'agit, unliquenlieîît dît diocèse de MNatiéêi'.

RLP. Non ; enL règlp généirait c -tte jîiiîidit;i.Mx d.i victire nie
cesse que lorsqu'il a déi tivein -nt q itLé la paroisse où il
exerç 'il le tiniistère.

3ý" 1) ins les p-iroiss ýs oùi les rali ieu y cli trilli dot l'enscigile-
ni -lt n'otit 1îas d -chi tpelle où ils puissent celébrer lit soleutitîte
dot'îî~a d'A.1iîi, cette solennité p2ut.elle tre transferêe
au dimanche dains l'église paroissiale ?

IlLi. N m-. ; le déq-r,- daî 30 juillet 1882 qui accorde crtLe fa.-
veir nie In (il.mu e , les in tiso is l'e ti aî i ut tiile:f »iL 1-s
égl jsrs paroissiales.

4", Voici le résumié des prescriptions de la Sainte Cangrégatioti
! s Il tes relati ves aux parce;llets d -la Vraie-Cr-oi>-.
Tout .parcelle de la Vraie-Croix est une r liasig e <13 j iii-

vier 16.31 ; 1-2 avril 1823) ; nou ne peut la plcrdans le mêème
r'eliqutaire nii l'exposer avec d'autre reliqunes ; celles de la Flas'ion
seules peuvent y être jointe's <t, mars 18-26 ; 22 février 18117f.
L'ex positioni deý la relique tie doit p us êt-re tr-op fréquent. ; **lle lie
peut avoir lieu en mêmne teinps que celle du Saint-Sacrement (2
septembre 174 11,; il fat auprès dii reliquaire au moins <lcu.ecier-
ri's, lugeest de porter ce nonibre à six j16 mars 1833> inî (W-
ceSSUl, ?rCCeSSuL, latransilt, on fait lai génufkextioni ; devant l'autel
où la relique est conservée, la génufi 'xion est remplacée par
mie profondc iincliniaiiont de i,*I (23 mnai 1835 ; -23 septembre 1837).

Il est défendu d'exposer la ?eliquîe sur le tabernacle <I6 s,ýptern-
bue 1845). - Pour l'exposition le prêtre revêt, le surplis et 'létole
rougle., il encense debout la relique /ripivi dîîctit, avec génutil-'xiofl
avant et après l'encencemient, ; s'il devait dontî.-r la bénédictiotn
avec la Vraie.Croix, il prendrait, après les enicenstuntitLs, et la té-

citation du ve.rset et de l'oraison de C'uicc, le voile humêral ; la
bénédiction se donne en traçant un signe de croix (.11 mars 1821;
15 septembre 18.)77). - A la messe >oleinelle c.élébrée devant la
reliquo', celle-ci n'est encensée que dutplici dadtca et debot euî
passant devant elle on fait la génifllexion <7 mnai 1741, dans les
processionr-, elle est purtée s-Dus le baldaquin, nu-tête et avec le
voile numîéral ffl mai lb26!.


